

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du nom de la SEINE MARITIME

Le département de la « Seine-Inférieure » est créé à la Révolution française, le 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir d'une partie de la province de Normandie.

Après le coup d'État du 2 décembre 1851 de Napoléon III, la « Seine-Inférieure » fait partie des départements placés en état de siège afin de parer à tout soulèvement massif.

Elle prend le nom de « Seine-Maritime » le 18 janvier 1955. De « Seine » car ce fleuve y passe, et « maritime » car le département est situé en bord de mer.

Pourquoi la Seine-maritime ?

Le Havre milite pour être la principale ville du futur département. Mais c'est finalement Rouen qui l'emporte, d'où un premier nom temporaire : département de Rouen. Finalement, les députés de l'Assemblée constituante adoptent un toponyme lié au fleuve qui traverse le département : la Seine-Inférieure.

Pourquoi Appelle-t-on la Seine ?

Le choix d'appeler la Seine ainsi, plutôt que l'Yonne, serait lié à la source du cours d'eau qui avait été divinisée avec la déesse « Sequana ».


Blasonnement :

De gueules à la face ondée d'argent, accompagnée de deux léopards d'or armés et lampassés d’azur.

Commentaires :

Armoiries proposées par Robert Louis en 195012. Ce sont les armes de la Normandie avec une fasce évoquant la Seine
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° Les 708 COMMUNES

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE

Cette commune est née de la fusion des communes d' « Allouville » et de « Bellefosse » en 1823.

« Allouville » est attestée sous les formes « Terram Turstini de Adelolvilla » vers 1050. Il provient de « Adaloldvilla », formé d'un (nom d'homme) germanique et de « villa » (domaine rural) en ancien français.

« Bellefosse » qui est citée vers 1210 sous la forme latinisée de « Bellam Fossam » de (beau fossé), sachant qu'en Normandie, on nomme « fossé » le (talus) planté d'une ou deux rangées de hêtres qui entoure chaque ferme.

ALVIMARE

« Alvimare » (autrefois Halivi-mara) signifie très probablement le « Marais d'Aldalwinus ». Commune située sur la voie romaine reliant Lillebonne à Grainville, ce village est alors défendu par une motte féodale ou un poste gallo-romain aujourd'hui disparu.

AMBRUMESNIL

« Ambrumesnil » s'analyse comme « le mesnil d’Audburg(is) » ou « Alburg(is) » (nom de femme germanique) déjà rencontré dans Ambourville. Le nom de femme scandinave « Auðbjǫrg » s'y superpose.

AMFREVILLE-LA-MI-VOIE

« Amfreville ». Les formes anciennes indiquent que le premier élément « Amfre » représente manifestement l'anthroponyme (nom de personne) vieux norrois « Ásfríðr », le plus souvent de genre féminin, et qui se perpétue dans les noms de famille normand « Anfry et Lanfry ». Le deuxième élément « villa » (domaine rural) du gallo-romain.

« La-mi-Voie », attesté en 1395, évoque la route de Rouen à Pont-de-l'Arche qui traverse ce village. Le nom s'explique parce que la commune se trouve, à peu près, à mi-chemin de Rouen et du Port-Saint-Ouen où se trouvait la première poste sur le grand chemin de Paris.

AMFREVILLE-LES-CHAMPS

« Amfreville ». Toponyme médiéval en « villa » élément issu du gallo-roman « Villa » (domaine rural). Le premier élément est l'anthroponyme norrois « Asfridr » (nom de personne scandinave), localement adapté en Normandie sous la forme francique « Ansfrid », d'où le sens global de (domaine rural d'Ásfridr).

« Les Champs ». Le déterminant complémentaire « les-Champs » a été ajouté dès le Moyen Âge pour différencier des autres « Amfreville ».

ANCEAUMEVILLE

Il s'agit d'une formation toponymique en « ville », élément dont le sens ancien est (domaine rural). Il est précédé, en général, d'un anthroponyme, (nom de personne) germanique « Anselmus », dans ce cas.

ANCOURT

Du latin « cohors » qui s’est transformé en ancien français « en court » (domaine rural) et qui est précédé du nom d’un individu germanique « Angionne », d’où le (domaine d’Angione).

ANCOURTEVILLE-SUR-HERICOURT

« Ancourteville », tenant son nom du latin « villa » (domaine rural) et du nom propre scandinave « Asketill », signifie (Le Domaine d'Asketill).

« Hericourt ». Du latin « cohors » qui s'est transformé en ancien français en « court » (domaine rural), précédé du nom d'un individu germanique « Hérulfus », soit le (domaine rural de Hérulfus). Le nom de la localité est attesté sous la forme « Herolcurt » en 1030 et 1035.

ANCRETIEVILLE-SAINT-VICTOR

« Ancretieville ». Toponyme médiéval en « ville », au sens ancien de (domaine rural), précédé de l'anthroponyme norrois « Ásketill », dont est issu le nom de personne « Anquetil », ancien prénom devenu nom de famille normand au XIIIe siècle.

« Saint Victor ». « Victeur ou Victor ou Victoire », en latin « Victurius » (422-490) est le premier évêque historique du Maine. Il aurait siégé pendant 40 ans 7 mois et 16 jours.

ANCRETIEVILLE-SUR-MER

« Ancretieville ». Toponyme médiéval en « ville », au sens ancien de (domaine rural), précédé de l'anthroponyme norrois « Ásketill », dont est issu le nom de personne « Anquetil », ancien prénom devenu nom de famille normand au XIIIe siècle.

« Sur Mer ». Pour différencier des autres « Ancretieville ».

ANGERVILLE-BAILLEUL

« Angerville ». Il s'agit d'une formation toponymique en « ville » au sens ancien de (domaine rural). Le premier élément s'explique par un anthroponyme (nom de personne) d'origine germanique. Dans le cas présent, il s'agit d' « Anseredus », dont dérive le nom de famille « Anzeray », fréquent en Normandie.

« Bailleul ». Ce toponyme est issu du latin « balliculum » (« palissade ») et du suffixe diminutif « eolum » de présence, il dérive de l'ancien français « baille » (clôture, barrière), désignant un endroit clos.

ANGERVILLE-LA-MARTEL

« Angerville ». Il s'agit d'une formation toponymique en « ville » au sens ancien de (domaine rural). Le premier élément s'explique par un anthroponyme (nom de personne) d'origine germanique. Dans le cas présent, il s'agit d' « Anseredus », dont dérive le nom de famille « Anzeray », fréquent en Normandie.

Le déterminant « la-Martel » attesté dès le XIII e siècle, évoque la famille (seigneurie des Martel). Le premier Martel dont on trouve la trace à Angerville est un certain Roger, fils de Guillaume Martel.

ANGERVILLE-L’ORCHER

« Angerville ». Il s'agit d'une formation toponymique en « ville » au sens ancien de (domaine rural). Le premier élément s'explique par un anthroponyme (nom de personne) d'origine germanique. Dans le cas présent, il s'agit d' « Anseredus », dont dérive le nom de famille « Anzeray », fréquent en Normandie.

« L’Orcher ». « Aurichier » est un nom de lieu anglo-scandinave, attesté sous cette forme dès le XIIe siècle. Il est composé du vieil anglais « alri, alor » qui signifie (aulne) et du norrois « kjarr » (marais, bosquet d'arbrisseaux, broussaille).

ANGIENS

Pour origine « Angerval », Angansval en 1249, est un composé en « val » (plis de terrain, petite vallée). L'étymologie d’ « Angiens » est peut-être une forme prélatine ayant un rapprochement avec « Angennes ». Le village d' « Angiens » est mentionné pour la première fois en 1150 et un Guillaume, seigneur d'Angiens, est évoqué en 1180.

ANGLESQUEVILLE-LA-BRAS-LONG

Il s'agit d'une formation médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural). Le premier élément « Anglesquen » est, comme c'est parfois le cas, un adjectif, ici un adjectif ethnique à savoir (anglaise), d'où le sens global de (domaine rural anglais). « Englesque / anglesque » est la forme normanno-picarde correspondant à l'ancien français « englesche, anglesche » (anglaise).

« Le Bras Long ». Le deuxième terme est difficilement interprétable, « la-Bras-long » étant visiblement une étymologie populaire.

ANGLESQUEVILLE-L’ESNEVAL

« Anglesqueville ». Anciennement « Englesqueville », comme tous les « Anglesqueville » de Haute-Normandie, équivalents des autres « Englesqueville » normands. « Englesqueville « est un toponyme de Normandie signifiant littéralement (domaine (rural) anglais).

Le déterminant complémentaire « L'Esneval » est attesté à partir de 1419 et est emprunté à la famille d' « Esneval », dont le fief d'origine est le (château d'Esneval) à Pavilly situé également en Seine-Maritime.

ANNEVILLE-SUR-SCIE

Le village est attesté sous la forme latinisée « Amerelli villa » en 1075, puis « Amerevilla » en 1236. Le premier élément « Amné », contraction de l'anthroponyme germanique « Amino », associé au suffixe « i-acum », auquel aurait été accolé plus tard l'appellatif « ville » donnant le (domaine rural, village) ou plus simplement pour le nom de personne germanique « Amerilla » directement suivi de l'appellatif « ville ».

L'hydronyme « Scie », (fleuve côtier) de Normandie qui se jette dans la Manche, a été ajouté en 1962.

ANNEVILLE-AMBOURVILLE

« Anneville ». Le toponyme signifie (le domaine rural d'ÁslæikR), nom d'homme norrois, comme tous les « Anneville » de Normandie et qui s'est perpétué jusque la fin du Moyen Âge dans le patronyme normand Anlec.

« Ambourville » est une mentionné sous la forme « Auborvilla en 1122 ». Il signifie le (domaine rural d’Audburgis), nom de femme germanique ou « Alburgis », de même origine.

ANNOUVILLE-VILMESNIL

Les communes de d’Annouville et Vilmesnil ont été réunies sous le nom d’Annouville-Vilmesnil par ordre royal du 3 septembre 1823.

« Annouville ». Vient d’un nom Germanique « Annulfus » ou « Arnulfus » et de « villa » qui signifie (domaine rural). « Vilmesnil ». Vient d’un nom Germanique « Wine » et de « Mansionnilis » qui veut dire (domaine).

ANQUETIERVILLE

« Ancretieville ». Toponyme médiéval en « ville », au sens ancien de (domaine rural), précédé de l'anthroponyme norrois « Ásketill », dont est issu le nom de personne « Anquetil », ancien prénom devenu nom de famille normand au XIIIe siècle.

ANVEVILLE

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural). Le premier élément « Anvé » représente un anthroponyme. Nom de personne scandinave « Asvidr », comprendre « Ásviðr », vieux danois « Aswith ».

ARDOUVAL

L’origine du nom est citée sous la forme « Hardouvalle » en 1267. Le « val » d'Ardulfus, nom d'homme à la fois germanique et anglosaxon.

ARELAUNE-EN-SEINE

« Arelaune-en-Seine » est une commune nouvelle issue du regroupement des 2 communes « la Mailleraye-sur-Seine » et « Saint-Nicolas-de-Bliquetuit ». Le nom choisi pour la nouvelle commune est « Arelaune-en-Seine », « Arelaune » étant l'ancien nom de la (forêt de Brotonne), quand elle était forêt royale.

ARGUEIL

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale basée sur le mot « orgueil », mentionné pour la première fois comme nom commun en 1080 sous la forme « orgoill » et utilisé dans ce cas pour désigner un lieu remarquable, peut-être une maison forte.

ARQUES-LA-BATAILLE

Le nom d’ « Arques » est souvent donné comme équivalent du mot « arche » par référence à un pont sur l'Arques (le fleuve). C'est donc la (rivière d’Arques) qui est, dans ce cas, à l'origine du nom de la ville. « Bataille ». Le déterminant complémentaire « la-Bataille » a été ajouté en 1882 en souvenir de la (bataille) livrée en ce lieu par Henri IV en 1589.

AUBEGUIMONT

« Aubéguimont ». Le nom de la localité est attesté sous les formes « Aubenni » au 12e siècle. Ce nom est renforcé car le nom « mont » et donne « Albegnimont » en 1228. On n’en saura pas plus.

AUBERMESNIL-AUX-ERABLES

« Aubermesnil ». Vient d'un nom propre d'originescandinave « Osbern » suivi de l'ancien français « mesnil » désignant un domaine rural. Le (domaine d'Osbern).

Le déterminant « aux-Érables » a été ajouté en 1969 sur proposition du maire de l'époque. Les « Érables » étant une ancienne paroisse.

AUBERMESNIL-BEAUMAIS

« Aubermesnil ». Vient d'un nom propre d'origine scandinave « Osbern » suivi de l'ancien français « mesnil » désignant un domaine rural. Le (domaine d'Osbern).

« Beaumais », quant à lui, provient du latin « mansus » désignant une (maison) et qui est précédé de de l'adjectif (beau) issu du latin « bellus ». La (belle maison).

AUBERVILLE-LA-MANUEL

« Auberville ». Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural), dont le premier élément « Auber » représente un anthroponyme (nom de personne), conformément au cas général.

Un déterminant complémentaire « la muluel », devenu « la-Manuel » qui représente sans doute un nom de famille d'origine obscure ; vient en complément pour distinguer cette paroisse des nombreux autres Auberville.

AUBERVILLE-LA-RENAULT

« Auberville ». Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural), dont le premier élément « Auber » représente un anthroponyme (nom de personne), conformément au cas général.

Le déterminant « la-Renault », qui évoque un (nom d'homme) d'origine germanique bien connu comme patronyme, indique l'existence d'un seigneur.

AUMALE

Attestée en 1086 - 1089 sous la forme « Albamarla » qui est une latinisation médiévale pour le terme gallo-roman « Albamargila » composé des éléments « Alab » (blanc) et « Margila » (marne). La « marne » est une roche sédimentaire, mélange de calcite et d'argile.

AUPPEGARD

Il s'agit d'un composé du vieil anglais « æppel » (pomme) et du vieux scandinave « garðr » (enclos, clos), d'où le sens global de (pommeraie).

AUTHIEUX-RATIEVILLE

« Authieux » est le pluriel archaïque du mot (autel). Dans le domaine religieux, un « autel » est une (table sacrée) servant au sacrifice rituel ou au dépôt d’offrandes. « Ratiéville » signifierait la (ville de Ratharius), nom d'un homme germanique.

LES AUTHIEUX-SUR-LE-PORT-SAINT-OUEN

Les « Authieux » est la forme plurielle archaïque de « Autheuil ». Son étymologie ferait référence au latin « altar » (autel) ou au latin altum (élevé) et gaulois « ialo » (clairière, zone défrichée).

« Le Port Saint Ouen » était l’ancien Port des abbayes. Un service régulier de bateaux permettait de transporter vers la grande ville les céréales. Le port a aujourd’hui disparu.

AUTIGNY

Il s'agit d'une formation toponymique gauloise ou gallo-romaine en « acum », suffixe d'origine gauloise de localisation et de propriété.

Le premier élément peut s'expliquer par le nom de personne latin « Altinius ou Altinus », à moins d'y voir un nom d'homme germanique « Alto ».

AUVILLIERS

Le nom de « Auvilliers » vient de « Altim Villare » désignant un (domaine seigneurial) situé en hauteur. On trouve les premières traces écrites de l'histoire d' « Auvilliers » au début du XIIIe siècle.

La dénomination officielle actuelle a été instaurée en 1919. Auparavant, la commune était désignée sous le nom d' « Auvilliers », appellation encore fréquente dans le langage courant.

AUZEBOSC

Le nom de la ville d' « Auzebosc » a des origines germaniques. Son nom contient le terme « bosc » dont l'étymologie permet d'évoquer un lien avec le (bois). Ce « bois » auquel on a donné le nom de son propriétaire, un certain « Auzou » ou « Osulf ».

AUZOUVILLE-L’ESNEVAL

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » signifiait en ancien français (domaine rural, village), d'où « vilain », paysan au Moyen Âge. Le premier élément « Auzou » représente un anthroponyme comme c'est généralement le cas dans les formations en « ville ». Il s'agit du nom de personne anglo-scandinave « Osulf », variante des anthroponymes norrois « Ásulfr » et vieux danois « Asul ».

« L'Esneval » est emprunté à la (famille d'Esneval), dont le fief d'origine est le château d'Esneval à Pavilly situé également en Seine-Maritime.

AUZOUVILLE-SUR-RY

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » signifiait en ancien français (domaine rural, village), d'où « vilain », paysan au Moyen Âge. Le premier élément « Auzou » représente un anthroponyme comme c'est généralement le cas dans les formations en « ville ». Il s'agit du nom de personne anglo-scandinave « Osulf », variante des anthroponymes norrois « Ásulfr » et vieux danois « Asul ».

Le « Ry » (le ruisseau, le cours d'eau), du latin « rivus ».

AUZOUVILLE-SUR-SAANE

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » signifiait en ancien français (domaine rural, village), d'où « vilain », paysan au Moyen Âge. Le premier élément « Auzou » représente un anthroponyme comme c'est généralement le cas dans les formations en « ville ». Il
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